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PREAMBULE

✓Née le 1er janvier 2017

✓ Issue de la fusion de deux

anciennes intercommunalités

(Loire-Divatte et Vallet)

✓ 11 communes*

La communauté de communes Sèvre et Loire



PREAMBULE

✓ La communauté de communes Sèvre et

Loire est compétente en matière de

documents d’urbanisme depuis le 1er

septembre 2019

✓ La conférence intercommunal des Maire

de septembre 2019 : volonté de définir une

politique cohérente d’aménagement par la

prescription du Plan Local d’Urbanisme

intercommunal (PLUi)

✓ Ce PLUi viendra remplacer l’ensemble des

documents d’urbanisme (PLU) en

application sur le territoire de la CCSL

POUR MENER À BIEN CE PROJET, LES 

ÉLUS ONT PARTAGÉ, EN 2019 :

• Un pacte de gouvernance,

• Les objectifs de prescription du PLUi,

• Les modalités de concertation tout au long 

de la procédure d’élaboration du PLUi.
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LE CALENDRIER

ENJEUX

STRATEGIE
FORMALISATION

VALIDATION

>Présentation de la démarche PLUi



PREAMBULE
✓ Faire émerger un projet commun partagé

✓ Prendre en compte et intégrer les règles et les orientations nationales et locales

✓ Décliner une même logique d’aménagement et de développement sur tout le territoire

✓ Mettre en place des orientations visant le bien commun et l’amélioration du cadre de vie

Une volonté politique – une cohérence territoriale - un cadre législatif 

PLUI CCSL
COHERENCE 

COHESION 

« PROJET COMMUN » 



Objectifs de la réunion

I. Présentation de la démarche PLUi

II. Le diagnostic et l’état initial de l’environnement

III. Echanges et questions



Qu’est ce qu’un PLUi?
UNE DÉMARCHE STRATÉGIQUE

✓ qui doit traduire le projet de territoire et fixer les choix politiques des élus

en matière d’aménagement et de développement durable pour les 10

prochaines années

✓ qui doit garantir la cohérence et la complémentarité du développement

de chacune des communes de la CCSL

UN OUTILS RÈGLEMENTAIRE

✓ qui doit permettre de règlementer le droit des sols applicables sur

l’ensemble du territoire. Les règles de constructibilité concerneront les

aménagements et constructions existantes et futures

✓ ce document se substituera aux documents d’urbanisme en vigueur sur

les communes

>Présentation de la démarche PLUi



GOUVERNANCE DE LA MISSION 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Débat sur le PADD

Arrête et approuve le 
PLUi

LES CONSEILS MUNICIPAUX

Débat sur le PADD

Avis à l’arrêt du 
PLUI

LE CONSEIL D’AMENAGEMENT

LE COMITE TECHNIQUE

LES GROUPES DE TRAVAIL THEMATIQUES / PAR SECTEURS : 

-Sur des sujets variés : agriculture, TVB, développement économique...

GROUPES DE TRAVAIL COMMUNAUX

LA CONFERENCE DES MAIRES

LES SERVICES MUNICIPAUX
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▪ Service de l’état

▪ Territoires limitrophes

▪ Chambre consulaire, INAO

▪ SCOT du Vignoble

▪ Département, Région

▪ …

>Présentation de la démarche PLUi



LA CONCERTATION PUBLIQUE

Les registres de concertation

Des informations régulières dans 

les journaux communautaires et 

communaux

Une exposition en trois phases :

Diagnostic / PADD / Projet

Réunions publiques

« Rando en car »

• Des premiers panneaux en cours de 

préparation 

• disponibles dans chaque commune et 

au siège + à l’espace Loire de la 

CCSL

• Vidéos en ligne, site internet dédié, 

fascicule, presse…

> La concertation publique



10

CONCERTATION PUBLIQUE

Réunions publiques de 

présentation de la démarche 

et des enjeux du diagnostic 

répartis sur le territoire :

• La Boissière du Dorée

• Loroux Botereau

• Le Pallet

>Présentation de la démarche PLUi
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Lois (SRU, Grenelle, ALUR, LAAF,CLIMAT …)

SRADDET
Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des 

territoires

PPR (Plan de Prévention des 

Risques)

PGRI

SCOT vignoble nantais
schéma de Cohérence Territoriale et son volet 

d’Aménagement Commercial

SDAGE (Schéma Directeur et 

d’Aménagement des eaux)

SAGE

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET)

Programme Local de l’habitat (PLH)

Sèvre et Loire

Prise en 

compteCompatibilité

UN CADRE LÉGISLATIF, DE NOUVELLES EXIGENCES

>Présentation de la démarche PLUi

août 2021

Niveau national

Niveau régional

Niveau  

supra-communal
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SRADDET
Schéma régional d'aménagement, de 

développement durable et d'égalité des 

territoires

PPR (Plan de Prévention des 

Risques)

PGRI

SCOT vignoble nantais
schéma de Cohérence Territoriale et son volet 

d’Aménagement Commercial

SDAGE (Schéma Directeur et 

d’Aménagement des eaux)

SAGE

Plan climat-air-énergie territorial (PCAET)

Programme Local de l’habitat (PLH)

Sèvre et Loire

Prise en 

compte

CompatibilitéCompatibilité

PLUi CCSL

Compatibilité

Autorisations d’urbanisme

UN CADRE LÉGISLATIF, DE NOUVELLES EXIGENCES

Prise en 

compte

>Présentation de la démarche PLUi

août 2021

Niveau national

Niveau régional

Niveau  

supra-communal

Niveau local



Qu'est-ce que l'objectif de "Zéro 
Artificialisation Nette" (ZAN)

L’objectif de la trajectoire "zéro artificialisation nette" est de ne plus artificialiser à terme, tout

en laissant la possibilité de compenser l’artificialisation (d’où l’usage du mot "net"). Il ne s’agit

donc pas de ne plus artificialiser du tout.

LES LEVIERS POUR Y RÉPONDRE : Densifier

Utiliser les espaces 

vacants

Désartificialiser et 

renaturer

Le ZAN est un objectif à 2050 fixé par la loi climat et résilience.

Réduire de 50%, d’ici à la fin de la décennie, le rythme d’artificialisation et de consommation

des espaces naturels, agricoles et forestiers.



LES ÉTAPES D’ÉLABORATION DU PLUI

>Présentation de la démarche PLUi
Le diagnostic de territoire

Le Projet d’Aménagement 

et de Développement 

Durable

Arrêt et validation du 

projet de PLUi
Traduction règlementaire

Quelle est la situation 

actuelle?

Photographies du 

territoire sous tous les 

angles

Quel territoire voulons 

nous?

La stratégie politique 

d’aménagement et de 

développement à 

l’horizon 10 ans

Comment atteindre 

notre objectif?

Traduction du PADD au 

sein du règlement et des 

OAP qui déterminent les 

modalités de 

construction

Avis des personnes 

publiques et de la 

population

Examen des PPA et 

enquête publique

Validation par 

délibération du conseil 

communautaire

Une remise en question 

permanente des choix 

effectués,

des orientations retenues, 

des outils utilisés pour 

assurer l’élaboration d’un 

projet durable
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ETAPES EN COURS : LE DIAGNOSTIC ET L’ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Diagnostic du territoire et état initial de l’environnement

Un état des lieux du territoire pour mieux cerner les  enjeux à

prendre en compte

✓ Mobilité,

✓ Paysage,

✓ Réseaux, Climat énergie, 

Développement 

économique,

✓ Habitat, Equipements, 

✓ Agriculture, 

✓ Continuités écologique,

✓ Modération de la 

consommation d’espace…

Atelier Acupuncture urbaine

Ateliers TVB

Conseil d’aménagement

Rencontre communale et Diagnostic 

en marchant

Réunions Personnes Publiques 

Associées (PPA)

Mise en avant des enjeux 

du territoire

Aide à la définition du 

PADD

Séminaire diagnostic

>Présentation de la démarche PLUi



Questions ?


